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Texte de la question

M. Marc Chavent appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
l'écocontribution au titre de la responsabilité élargie des producteurs (REP) sur la filière bois. Bien que cette
contribution se refuse d'être catégorisée comme une taxe, la finalité pour la filière bois est un coût de redevance
allant jusqu'à 10 % de la valeur finale. La filière bois est pourtant vertueuse en ce qu'elle recycle l'intégralité de sa
production en pellets, en palettes de transport ou en bois de construction. Ajouter l'écocontribution REP au coût du
bois, c'est donc augmenter le prix d'achats pour les Français puisque le surcoût de ladite écocontribution sera payé
par le consommateur final. Or les Français ont vivement été encouragés ces dernières années à investir dans un
mode de chauffage au bois ou à pellets en raison de son caractère écologique. Il apparaît ainsi indu qu'une
contribution financière répondant au concept de « pollueur payeur » soit intégrée sur les produits issus de la chaîne
des métiers du bois. Aussi, il lui demande s'il compte supprimer l'écocontribution REP des productions de la filière
bois afin de préserver les industries de la filière et de garantir une attractivité des prix aux consommateurs.
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